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Le  31 mars 2003

PAR COURRIEL ET PAR TÉLÉCOPIEUR
Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

OBJET :
Demande de remboursement des frais de l’UMQ


Dossier : R-3473-2001

Chère Consoeur,

Pour compléter notre argumentation finale dans le dossier ci-dessus mentionné, la présente a pour objet de demander à la Régie de l’énergie le remboursement des frais de l’UMQ.

Nous soumettons que l’intervention de l’Union des municipalités du Québec a été utile à la Régie et qu’il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais juridiques, d’expert et d’analyse et autres déboursés  que l’UMQ a encourus à titre d’intervenante dans ce dossier.
Pour des informations additionnelles, n’hésitez pas à nous contacter.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Chère Consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

_________________________________

Me Diane Simard, M.B.A., M.A., LL.B.

Conseillère juridique

Union des municipalités du Québec

680, rue Sherbrooke ouest, bureau 680

Montréal (Québec), H3A 2M7

téléphone: 514-282-7700 poste 235

télécopieur: 514-282-8893

Courriel: dsimard@umq.qc.ca
c.c : Hydro Québec et à tous les intervenants

